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L’exploitation des nouvelles technologies
d’information : recours aux sources d’informations
accessibles publiquement par internet 

Pallier à l’impossibilité d'accéder aux
ressources institutionnelles listant
les médecins

La mixité du groupe de bénévole : capitaux militants
hétérogènes, de bénévoles primo-militant·es à
associatif·ves “professionnalisé·es”

Organisation plus efficace, impact
positif sur la faisabilité de l’action

L’utilisation du statut "naïf" de patient·e : permet
d’outrepasser la défiance des médecins à l’égard des
associations

Obtenir des réponses “sincères” et
réalistes de la part des médecins

La professionnalisation des méthodes et du
traitement des résultats : appropriation des codes et
méthodologies scientifiques

Production de résultats intelligibles
pour les institutions, facilitation des
démarches de plaidoyer

36 Endocrinologues 
(ou services) listé·es

27
Endocrinologues
joignables et qui
prennent des patient·es

70
Appels passés au total
Par endocrinologue : 
Me = 2 ; Min = 0 ; Max = 7

Contexte global de déserts médicaux 
Manque de formation des soignant·es (1) 
Discriminations et refus de soins (2)
Violences médicales

 

Risque de rupture thérapeutique,
mauvaise observance des

traitements, automédication

En France, les personnes transgenres continuent de faire face à des difficultés dans
l’accès aux soins, en particulier lors de l'initiation d'un traitement hormonal
d'affirmation de genre (THAG) Diagnostiquer l’état de l’accès aux soins en endocrinologie sur la métropole

bordelaise pour les patient·es trans

Identifier de nouveaux·elles praticien·nes vers lesquel·les orienter les
bénéficiaires des associations

Identifier les motifs de refus de soins et la récurrence des motifs discriminants

Concevoir de nouvelles stratégies associatives

 

Dans ce contexte, un groupe de bénévoles indépendant·es et issu·es des associations
locales ANCRES et Le Planning Familial 33 s'est constitué autour de la mise en place
d'une action de démarchage téléphonique auprès d'endocrinologues. 

Étude descriptive, par entretiens
directifs

Cible : endocrinologues exerçant en
libéral ou bien en établissement privé,
implanté·es sur l’aire urbaine de
Bordeaux Métropole

Recensement élaboré grâce à la
compilation de données accessibles
publiquement sur des sites web

Élaboration préalable d’un guide
d’entretien et d’une typologie
catégorisant la nature des refus

Récolte de données quantitatives et
qualitatives

Figure 1 : Distribution des répondant·es (n=27) selon la nature de leur réponse
concernant la prise en soin des personnes trans souhaitant entamer un THAG
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Typologie des motifs de refus et d’accords :

Refus formation : insuffisance de connaissances revendiquée par les professionnel·les, du fait de leur
formation, de leur champ de spécialité ou de la présumée complexité des soins

Refus non motivé : refus pour lequel aucun motif n’a été donné

Refus prérogative : perception de cette prise en charge comme relevant de la médecine hospitalière
uniquement

Refus parcours hospitalier : prise en charge conditionnée à la validation du parcours par une réunion de
concertation pluridisciplinaire hospitalière

Accord sans condition : prise en charge possible sans condition spécifique

Accord évaluation psychiatrique : prise en charge conditionnée à la présentation d’une évaluation
psychiatrique de non contre-indication

Organisation collective deOrganisation collective de
l'action :l'action :  

Communication affichée financée par  : 

Cette action confirme le diagnostic pré-établi concernant les difficultés d’accès aux THAG. La primo-prescription pose
problème : elle suscite des craintes pour les médecins (méconnaissance des besoins, manque de formation,
habilitation à prescrire, alourdissement de la patientèle). Les refus de soins, parfois discriminatoires, qui en résultent
peuvent donner aux usager·es la sensation d’être des patient·es de “seconde-zone”.

Le démarchage téléphonique est une stratégie accessible aux usager·es, reproductible et utile car il produit des
résultats qui permettent de rendre audible cette réalité auprès des institutions. Ainsi mise à l’agenda, cette
problématique peut être construite comme une question de santé publique. 
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Annexes et autres ressources


